
Régie Ordinaire 

Synthèse explicative 

La commune peut recourir à divers modes de gestion. 

Elle peut gérer directement certaines matières tout comme elle peut remettre la gestion de telle 
activité à une régie (ordinaire ou autonome), une intercommunale ou encore une association sans but 
lucratif. 

Elle peut également décider de créer une association de projet ou encore de passer une convention 
avec d'autre(s) commune(s). 

Toutefois, il faut rester attentif au fait que les autorités communales se sont vu attribuer en propre par 
la loi, la gestion de certaines missions dont elles ne pourraient se dessaisir. L'état civil ou la police 
administrative, par exemple, ne peuvent être gérés que par la commune elle-même. 

1. La gestion sans intermédiaire 

La commune gère directement la plupart de ses activités. 

Les services population-état civil, finances, urbanisme, travaux, environnement, logement, etc., 
travaillent sous l'autorité directe du directeur général, au service du conseil communal et du collège 
communal. 

2. La gestion par l'intermédiaire de la régie 

Le Code de la démocratie locale et de la décentralisation connaît deux types de régies : la régie 
communale ordinaire et la régie communale autonome. 

La Ville de Durbuy ne connait que la Régie Ordinaire, nous ne développerons que les éléments la 
concernant dans cette note de synthèse : 

La régie communale ordinaire 

En vertu de l'article L1231-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation : "Les 
établissements et services communaux peuvent être organisés en régies et gérés en dehors des 
services généraux de la commune". 

D'emblée, il convient de souligner que la régie communale ordinaire reste un service communal et ne 
dispose donc pas d'une personnalité juridique distincte de celle de la commune. 

Elle est simplement gérée en service déconcentré, selon des méthodes commerciales (voyez l’arrêté 
du Régent du 18 juin 1946 relatif à la gestion financière des régies communales), par du personnel 
communal spécialement affecté. 

Cette absence de personnalité juridique propre a pour conséquence que les actes adoptés par la 
régie sont pris au nom de la commune.  Dès lors, tant la tutelle sur les communes que la législation 
relative aux marchés publics lui sont applicables. 

Depuis l'introduction dans le droit communal de la loi du 28 mars 1995 la commune peut créer des 
régies ordinaires de toute nature. En effet, ce type de régie n'est plus limité, comme jadis, aux 
activités à caractère industriel et commercial. Ainsi, la régie communale ordinaire peut être une régie 
foncière, une régie de voirie, une régie environnementale, etc. 



 

L'organisation d'un service communal en régie implique l'affectation d'un patrimoine particulier à 
l'exploitation de celle-ci. Un inventaire général et un bilan de départ doivent donc être établis au 
moment de la création de la régie. Ce bilan de départ est soumis à l’approbation du conseil 
communal. 

Sur le plan de la gestion, les compétences et responsabilités du conseil communal et du collège au 
sein de la régie sont identiques à la gestion des services communaux. Une délégation au profit d'un 
ou plusieurs membres du collège est toutefois possible, mais uniquement pour les matières 
énumérées à l'article 6 de l'arrêté du Régent : recouvrement des recettes, engagements des 
dépenses de matériel, nomination de personnel temporaire ou ouvrier dans les limites autorisées, 
placements provisoires et retraits de fonds de trésorerie, surveillance journalière des services. 

La comptabilité de la régie communale ordinaire est tenue "selon des méthodes industrielles et 
commerciales". Elle comprend le bilan, le compte d'exploitation et le compte de pertes et profits, "soit 
une comptabilité en partie double, proche de celle applicable aux sociétés privées et qui permet 
d'apprécier la rentabilité du service". Le régime juridique applicable aux régies ordinaires n'impose 
toutefois pas l'utilisation du plan comptable minimum normalisé.  La régie est donc libre de l'appliquer 
ou non. 

Le budget de la régie est séparé du budget des services généraux de la commune. Il comprend toutes 
les recettes et dépenses inhérentes au fonctionnement du service. Il est voté annuellement par le 
conseil communal et soumis à l'approbation du Gouvernement. 

Pour ce qui est de son financement, la régie communale ordinaire est tenue de créer un fonds 
d'amortissement et de renouvellement ainsi qu'un fonds de réserve qui pourra notamment lui 
permettre de "s'autofinancer" et, le cas échéant, d'étendre ses activités. Cependant, n'ayant pas de 
personnalité juridique distincte de la commune, la régie communale ordinaire ne dispose pas d'une 
capacité d'emprunt propre. Elle reste dépendante de la commune et son ouverture au secteur privé 
est impossible. 

Malgré la gestion en dehors des services de la commune et l'autonomie technique octroyée, les liens 
entre la régie et la commune restent importants. 

Ainsi, en vertu de l'article L1231-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les 
bénéfices nets de la régie peuvent être versés à la caisse communale. De même, l’arrêté du Régent 
prévoit expressément la prise en charge des éventuelles pertes subies par la régie par des 
prélèvements sur la caisse communale. Enfin, lors de la liquidation de la régie ordinaire, les fonds 
disponibles et réserves de la régie sont versés à la caisse communale. 

Témoignent également de l'absence d'autonomie organique de la régie par rapport à la commune : le 
vote du budget de la régie par le conseil communal, le vote des comptes de la régie par le conseil, 
l'approbation du bilan de départ, la limitation des fonds de réserve, la désignation du directeur 
financier en qualité de trésorier de la régie, le visa sur les dépenses, la tutelle sur les actes, etc. 

Pour terminer, on notera que le régime TVA de la régie suit celui de la commune. Ainsi, pour certaines 
opérations, la régie ordinaire sera assujettie à la TVA (CTVA, art.6). 


